
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 

Espace de la plaque d’immatriculation 

 

Je soussigné, Léo SERRE, constructeur du véhicule ci-après 

❖ Constructeur : Léo SERRE 

❖ Type : ORIGINAL 

❖ Catégorie internationale : 02 

❖ Carrosserie : Plateau 

Certifie que : 

 

- Un espace plan et solide, perpendiculaire à la direction d’avancement, à l’arrière centre, est 

partie prenante du châssis pour recevoir une plaque d’immatriculation ; 

- Cet espace respecte les dimensions du schéma joint. 

Les prescriptions l’arrêté du 12 mai 2021 sont respectées. 

 

Fait à Félines-Minervois, le 05/11/2024 

Léo SERRE 

 


